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CIRCULAIRE 

DOSSIER : AP_6/1/14 DIFFUSION : Membres du PROE 

DATE : 5 juin 2025   
CIRCULAIRE : 25/44    

 

OBJET : 
 

Invitation à l'atelier régional UNCRD-SPREP de développement des capacités 
pour les pays insulaires du Pacifique sur la mise en œuvre de la Déclaration de 
Jaipur sur les 3R et l'économie circulaire (2025-2035), en conjonction avec la 
consultation sur la Stratégie régionale de gestion des déchets et de la pollution 
« Pacifique Propre 2035 », du 21 au 25 juillet 2025 à Suva, Fidji  

 

Madame Monsieur, 

Nous avons le plaisir d’inviter vos représentants désignés à participer à l’atelier régional de 
développement des capacités pour les pays insulaires du Pacifique sur la mise en œuvre de la 
Déclaration de Jaipur sur les 3R et l’économie circulaire (2025-2035), qui se tiendra en parallèle de la 
consultation sur la stratégie régionale de gestion des déchets et de la pollution « Pacifique Propre 
2035 », à Suva, Fidji, du 21 au 25 juillet 2025. Cet atelier est coorganisé par le Ministère de 
l’Environnement et du Changement Climatique de la République des Fidji, le Programme régional 
océanien de l’environnement (PROE) et le Centre des Nations Unies pour le Développement Régional 
(UNCRD) relevant de la Division des Objectifs de Développement Durable (DSDG) du Département des 
Affaires Économiques et Sociales de l’ONU (UNDESA). 

 

La stratégie « Pacifique Propre 2035 » (CP2035) constituera le cadre régional de gestion des déchets 
et de la pollution pour la prochaine décennie. Elle poursuivra la stratégie actuelle « Pacifique Propre 
2025 » (CP2025), qui arrivera à son terme en 2025. La consultation avec les pays et territoires 
insulaires du Pacifique (PTIP) offrira une occasion importante de recueillir des retours afin d’élaborer 
une version améliorée de la CP2035, visant à promouvoir des solutions pratiques et durables pour la 
prévention et la gestion des déchets et de la pollution dans la région. 

 

La Déclaration de Jaipur sur les 3R et l’économie circulaire (2025-2035), adoptée lors du 12e Forum 
régional sur les 3R et l’économie circulaire en Asie-Pacifique, tenu à Jaipur (Inde) en mars 2025, est 
une déclaration volontaire et non contraignante. Elle propose une feuille de route stratégique pour 
permettre aux pays de la région Asie-Pacifique d’intégrer les pratiques de consommation et de 
production durables ainsi que les principes de l’économie circulaire dans leurs politiques, leurs plans 
de développement, y compris les infrastructures. Elle vise à favoriser des transformations profondes 
en matière de gestion des ressources et des déchets, dans l’objectif d’atteindre des sociétés neutres 
en carbone, zéro déchet et positives pour la nature, conformément aux agendas et accords 
internationaux tels que les Objectifs de Développement Durable (ODD), l’Accord de Paris, le Nouveau 
Programme pour les Villes (NUA), le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe, et 
la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes. 

 

L’atelier vise ainsi à répondre aux besoins en renforcement des capacités (institutionnelles, 
financières, techniques, lacunes en matière de données et d’informations) des pays insulaires du 
Pacifique dans le domaine des 3R et de l’économie circulaire, en lien avec les divers flux de déchets, 
dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration de Jaipur (2025-2035). Il offrira également une 
plateforme pour discuter des Directives de rapport des pays (Note d’orientation 3 de la Déclaration 
de Jaipur), afin d’appuyer les pays dans la communication de leurs progrès et réalisations volontaires 
par rapport aux 13 objectifs de la Déclaration. 
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Nous invitons respectueusement les États membres à désigner deux représentants : Un représentant 
gouvernemental de haut niveau (au niveau des politiques publiques) en tant que premier délégué 
(financé par l'UNCRD) et un second délégué, point focal de la Convention de Rotterdam ou issu du 
secteur agriculture ou santé (veuillez sélectionner un seul représentant qui sera financé par le PROE), 
pour vous représenter officiellement à l'atelier conjoint. Les frais de transport aérien (classe 
économique, aller-retour, par l’itinéraire le plus direct et le plus économique) seront couverts 
respectivement par l’UNCRD et le PROE. Veuillez noter que les frais liés à l’assurance voyage et aux 
visas restent à la charge du participant. Pour bénéficier du soutien financier de l’UNCRD et du PROE, 
nous vous prions de bien vouloir envoyer le formulaire de nomination officiel dûment rempli, 
accompagné d’une copie valide du passeport, par courriel aux adresses suivantes 
nomuraw@uncrd.or.jp pour l’UNCRD et davinat@sprep.org pour le PROE, au plus tard le 20 juin 2025. 

 
De plus amples informations sur la réunion/atelier seront disponibles sur le site Web du PROE 
(https://www.sprep.org) et de l'UNCRD (https://uncrd.un.org) 

 
Dans l’attente de votre confirmation de participation, les co-organisateurs vous adressent, Madame, 
Monsieur, leurs salutations les plus respectueuses. 
 
 

 

 
Easter Chu Shing     
Directrice générale par intérim   
Programme régional océanien de 
l’environnement (PROE)  
   

Shigeo Murata  
Responsable  
Centre des Nations Unies pour le 
développement régional (UNCRD) 

 
Pièces jointes : 
1.  Note provisoire de concept et programme (à fournir) 
2.  Déclaration de Jaipur sur les 3R et l'économie circulaire (2025-2035) 

 
CC: 
 

Anthony Talouli 
Directeur 
Gestion des déchets et contrôle de la pollution 
Programme régional océanien de l'environnement (PROE) 
Apia, Samoa 
Courriel : anthonyt@sprep.org 
 

Susana Telakau  
Conseillère en gestion des déchets solides 
Gestion des déchets et contrôle de la pollution 
Programme régional océanien de l'environnement (PROE) 
Apia, Samoa 
Courriel : susanat@sprep.org 

 

mailto:sprep@sprep.org
http://www.sprep.org/
mailto:nomuraw@uncrd.or.jp
mailto:davinat@sprep.org
https://www.sprep.org/
https://uncrd.un.org/
mailto:anthonyt@sprep.org
mailto:susanat@sprep.org

